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Lors de l’Assemblée Générale du CNB du 15 Décembre 2007 a été présenté un 
rapport de la commission des règles et usages, portant projet de réforme de l’article 
14 RIN sur le statut de l’avocat salarié 
 
Ce rapport est soumis à la concertation de la profession avant de revenir devant une 
prochaine assemblée pour vote sur le projet de réforme. 
 
S’il n’apparaît pas opportun de modifier l’article 14 sur le point proposé par la 
commission règle et usage du CNB,  l’article 14 doit toutefois être modifié sur deux 
points en ce qui concerne le collaborateur libéral que nous aborderons ensuite.   
 
 
1. Le point proposé par la commission règles et usages du CNB 
 
 
Il concerne l’indemnisation des missions d’aide juridictionnelle et de commissions 
d’office des avocats salariés.  
 
Selon le CNB :  

 
« (…) un certain nombre de Bâtonniers ont interrogé le Conseil National sur la 
nature juridique et fiscale des rémunérations touchées par l’avocat salarié en plus de 
son salaire au titre de ses missions légales.  
 
Par ailleurs, la question a été posée du cumul par des avocats salariés, employés à 
temps partiel, d’une activité d’avocat à titre libéral.  
 
La Commission des règles et usages a été d’avis que les deux formes d’exercice, si 
elles sont toutes deux à temps partiel, sont compatibles. Ce cumul d’activités est 
d’ailleurs expressément prévu par les dispositions de l’article 3-1 de la convention 
collective des avocats salariés. (…) » 

 
En réalité la question est celle du sort des indemnités d’aide juridictionnelle et de 
commissions d’office rétribuant les missions effectuées à titre obligatoire par les 
avocats salariés1.    
 
L’article 14.3 du Règlement Intérieur National est actuellement rédigé comme suit :  
 

                                                 
1 Rappelons que l’article 139 du Décret de 1991 dispose que le contrat de travail de l’avocat salarié ne 
saurait valablement comporter de clauses « limitant les obligations professionnelles en matière d’aide 
juridictionnelle et de commission d’office ». Ces missions ne constituent en aucun cas une « clientèle 
personnelle », le « client » n’étant en aucun cas attaché à la personne de l’avocat exécutant la mission, 
mais une obligation inhérente au statut propre de l’avocat indépendamment de ses conditions 
d’exercice.   
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« La convention collective fixe les minima de salaires et les conditions de prise en 
charge des absences pour maladie ou maternité.  
 
Le contrat de travail peut prévoir que les indemnités d’aide juridictionnelle et de 
commissions d’office seront versées sur le salaire, en sus du minima de la convention 
collective.  
 
Il peut être également convenu que les indemnités de gardes à vue effectuées en 
dehors du temps de travail seront conservées à titre de défraiement.  
 
A défaut de stipulation dans le contrat de travail, l’avocat collaborateur 
salarié cumule la rémunération convenue entre les parties et les 
indemnisations prévues directement au titre des missions d’intérêt public ».  

 
Il découle des dispositions actuelles du RIN que : 

 
- le principe actuel est celui de la perception directe par l’avocat salarié des 
indemnisations perçues à ce titre,  
 
- il est possible de prévoir le contraire dans le contrat de travail.  

 
Ce qui est en réalité possible de prévoir dans le contrat de travail c’est, comme le, 
note un Avis de la commission règles et usages du CNB en date du 22 Mars 2005, la 
possibilité de « prévoir que ces missions sont effectuées au nom du cabinet ».  
 
Dans ce dernier cas, comme l’avait précisé un précédent Avis de la commission 
règles et usages du CNB en date du 17 Janvier 2003 « le versement des indemnités d’aide 
juridictionnelle et de commission d’office en sus du salaire minimum constitue une faculté 
ouverte au contrat, et non une obligation s’imposant aux parties ».  
 
 
* Aujourd’hui, pour le CNB :  
 

« Il s’agirait dès lors de simplifier les règles concernant les indemnités d’aide 
juridictionnelle et de commissions d’office des avocats salariés et de clarifier leur 
régime juridique et fiscal.  
 
Il est ainsi proposé de distinguer deux situations :  
 
Pour l’avocat qui n’exerce qu’une activité salariée : les indemnités d’aide 
juridictionnelle, de commissions d’office et toute indemnisation prévue directement 
au titre des missions d’intérêt public seraient versées au cabinet employeur.  
 
Le contrat de travail pourra prévoir que ces indemnités seront versées à l’avocat 
collaborateur salarié à titre de complément de salaire.  
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Pour l’avocat salarié à temps partiel cumulant une activité à titre libéral, les 
indemnités d’aide juridictionnelle, de commissions d’office et de garde à vue lui 
seraient versées directement au titre de son activité libérale.  
 
Une discussion s’est engagée sur le fait de savoir s’il fallait indiquer dans le R.I.N. 
que le contrat de travail des avocats salariés à temps partiel pourrait prévoir un 
aménagement du temps de travail correspondant aux missions légales ainsi 
exercées. ».   

 
Le problème vient en réalité du fait que certains avocats salariés percevraient les 
indemnités d’aide juridictionnelle ou de commission d’office directement alors même 
qu’ils ne sont pas inscrits en qualité de travailleurs indépendants auprès des 
organismes sociaux.  
 
La CNBF, l’URSSAF et l’AMPLI ne seraient dès lors pas en mesure de percevoir les 
cotisations sociales afférentes à ces sommes…. 
 
 
* Au terme de sa réflexion, le CNB se propose de rédiger l’article 14.3 de la manière 
suivante :  
 

« La convention collective fixe les minima de salaires et les conditions de prise en 
charge des absences pour maladie ou maternité. 
 
Les indemnités d’aide juridictionnelle, de commissions d’office et toute 
indemnisation prévue directement au titre des missions d’intérêt public 
seront versées au cabinet employeur. 
 
Le contrat de travail peut prévoir que ces indemnités seront versées à 
l’avocat collaborateur salarié à titre de complément de salaire. 
 
Cependant, pour le cas où l’avocat salarié est engagé à temps partiel et 
exerce parallèlement la profession d’avocat à titre libéral, les indemnités 
d’aide juridictionnelle, de commissions d’office et toutes autres 
indemnisations prévues directement au titre des missions d’intérêt public, 
lui seront versées directement ». 

 
Il découlerait de cette proposition de rédaction que : 

 
- le principe serait celui de la perception par le cabinet des indemnisations 
liées aux missions d’aide juridictionnelle et de commissions d’office réalisées 
par l’avocat salarié,  
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- il ne serait plus possible de prévoir le contraire dans le contrat de travail, 
sauf dans le cas où l’avocat engagé à « temps partiel » serait également 
inscrit comme travailleur indépendant pour exercer à son compte2.    

 
Une telle modification est pour le moins curieuse dès lors que :  
 

- elle va avoir pour conséquence que les sommes versées au titre des 
missions d’aide juridictionnelle ou commission d’office seront perçues une 
première fois par le cabinet d’avocat employeur et éventuellement 
« reversées » à l’avocat salarié. 
 
Il en découle, théoriquement, une double imposition tant sociale que fiscale 
des sommes – faramineuses – perçues à ce titre … 
 
- en pratique, il convient en fait de considérer que le reversement ne sera 
probablement jamais prévu dans le contrat de travail – pas plus que 
l’exercice des missions pour le compte du cabinet n’est actuellement jamais 
prévu3 - ce qui aura pour conséquence que l’avocat salarié effectuera les 
missions et que le cabinet percevra les indemnités.   
 
Or, il convient d’observer que : 

 
- en premier lieu, la soumission à cotisations sociales des sommes 
ainsi perçues par le cabinet ne sera pas pour autant la règle4 : suivant 
la nature de la structure d’exercice en cause, il est parfaitement 
possible que les sommes ainsi perçues par le cabinet ne soient 
soumises à aucune cotisation sociale.  
 
- en second lieu, lorsque l’avocat est soumis à une obligation de 
désignation, il n’exerce pas pour son compte, ni pour le compte de 
son cabinet, mais exécute une mission de service public5 ….  
 
Et les indemnités perçues à ce titre, indemnisent le travail effectué par 
celui qui a été désigné, et en aucun cas la mise à disposition de son 
salarié par le cabinet employeur6.  

                                                 
2 A cet égard l’article 3.1 de la CCN des avocats salariés dispose que : « Pendant toute la durée de son 
contrat, l'avocat salarié peut exercer une autre activité professionnelle compatible avec la profession d'avocat, 
sous réserve que l'avocat employeur, préalablement informé, ne s'y soit pas opposé. Un avenant est établi entre 
les parties pour tenir compte de l'incidence de cette nouvelle situation sur les conditions de travail et de 
rémunération de l'avocat salarié. Pendant toute la durée de son contrat de travail, l'avocat salarié, 
engagé à temps partiel, peut exercer, à titre personnel ou pour le compte d'un autre cabinet, la 
profession d'avocat sous réserve d'en avoir informé au préalable son employeur et que celui-ci ne s'y 
soit opposé pour un motif légitime. ».  
3 Auquel cas, le problème posé ne se poserait pas … 
4 Et l’objectif recherché par le CNB ne sera donc pas atteint …. 
5 On ne le rappellera jamais assez ….  
6 On pourrait même se demander s’il n’y aurait pas matière à caractériser un délit de marchandage en 
la matière (Cf. article L. 125-1 du Code du Travail), enfin presque, un élément faisant défaut…  
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Il est dès lors parfaitement illogique, dans un tel cadre, de poser le 
principe selon lequel le cabinet percevra les indemnités.   
 
- enfin, le versement des indemnités directement au cabinet 
employeur, et ce sans que l’avocat salarié n’ait la possibilité de 
demander à ce que ces indemnités lui soient directement versées, dès 
lors qu’il est de nature à ne pas favoriser l’exécution de telles missions 
par l’avocat salarié apparaît comme limitant les obligations 
professionnelles de l’avocat salarié en matière d’aide juridictionnelle 
et de commission d’office.  
 
Une telle délibération apparaîtrait donc comme contraire aux 
dispositions de l’article 139 du Décret de 1991 qui prohibe 
expressément les clauses « limitant les obligations professionnelles en 
matière d’aide juridictionnelle et de commission d’office ».   

 
 
* En réalité, il convient de rappeler que : 
 
 
1/ C’est aux Ordres qu’il appartient d’organiser les modalités de désignation des 
avocats commis d’office ou désignés au titre de l’aide juridictionnelle.  
 
Il leur est parfaitement possible de s’organiser de façon à ce que les avocats salariés 
ne soient pas désignés, en personne, à ce titre7. 
 
 
2/ Il est déjà possible de prévoir contractuellement que « ces missions sont effectuées au 
nom du cabinet », il suffit aux cabinets concernés d’user de cette faculté contractuelle.   
 
 
3/ Sans chercher à polémiquer sur les attributions respectives du CNB d’une part et 
des partenaires sociaux d’autre part, la détermination des conditions de travail 
relevant du domaine de la négociation collective et non du RIN8, c’est plus 
certainement aux partenaires sociaux qu’il appartient, en dernier lieu, de traiter le cas 
échéant ce problème dans le cadre de la CCN des avocats salariés.  
 
Rappelons à cet égard que l’article 4.3 de la CCN des Avocats salariés dispose que :   
 

                                                 
7 Sans pour autant dispenser les avocats salariés de telles obligations, dans les Barreaux où il s’agit 
d’une obligation, il peut  - par exemple – être prévu que les structures employeuses assumeront un 
nombre de missions correspondant au nombre d’avocats salariés qu’elles emploient et qui auraient du 
être soumis à cette obligation s’il avait été collaborateurs libéraux ou installés.    
8 Et notamment tout ce qui touche au contenu du contrat de travail.  



 7 

« La rémunération effective brute est fixée pour chaque année civile ou pour chaque 
exercice social d'une durée de douze mois. Elle est payée en douze mensualités, sauf 
disposition particulière d'un cabinet prévoyant une répartition différente. 
 
Si elle comporte une partie variable, l'employeur donne une information complète au 
salarié sur les éléments ayant permis sa détermination. 
 
Le contrat de travail précise éventuellement si la rémunération inclut ou non 
les indemnisations des missions d'aide juridictionnelle et des commissions 
d'office. 
 
A défaut, l'avocat salarié cumule la rémunération convenue entre les parties 
et les honoraires perçus directement au titre des missions de service public. » 

 
Et l’article III C. de Avenant n° 7 du 7 Avril 2000 relatif à la réduction du temps de 
travail (Etendu par arrêté du 25 Avril 2001) dispose que :  

 
« C. - Missions d'intérêt public 
 
Les cabinets et les avocats salariés peuvent décider au niveau de la 
rémunération des missions d'intérêt public (aides juridictionnelles, 
commissions d'office, garde à vue, ...), et conformément à l'article 4-3 de la 
convention collective nationale, que la rétribution de la mission est, soit 
versée au cabinet, soit conservée par l'avocat hors sa rémunération du 
cabinet. Dans le premier cas, le temps consacré à l'exercice de ces missions est 
intégré dans le forfait annuel 217 jours. Dans le deuxième cas, le temps consacré à 
l'exercice de ces missions n'est pas pris en compte au titre du forfait annuel 217 
jours dans la limite de 10 jours ; au-delà de ces 10 jours, le forfait annuel est réduit 
d'autant. » 

 
Aujourd’hui, le CNB voudrait prendre une disposition qui irait à l’encontre des 
dispositions de la CCN … 
 
 
4/ Enfin, la seule véritable solution au problème posé, passe par un précompte des 
cotisations au niveau de l’établissement payeur des indemnités, c’est-à-dire des 
CARPA.   
  
C’est ainsi que lorsqu’un avocat publie des articles dans des publications ou 
périodiques, il est payé en droit d’auteur ou comme pigiste : les cotisations sociales 
sont précomptées par l’organisme payeur et reversées aux organismes de sécurité 
sociale.   
 
Il suffirait à cet égard de prévoir dans le Code de la Sécurité Sociale que les avocats 
salariés sont, en ce qui concerne les indemnités afférentes aux missions qu’ils 
exécutent au titre de leurs obligations professionnelles en matière d’aide 
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juridictionnelle et de commission d’office, assimilés à des salariés9 et que les 
cotisations sociales correspondantes sont précomptés par les CARPA lors du 
paiement des indemnités.    
 
 
* En tout état de cause, les dispositions actuelle tant de l’article 14.3 du RIN que de la 
CCN des avocats salariés, laissent suffisamment de latitude aux parties afin de 
trouver entres-elles une solution au problème posé.   
 
In fine, il appartient aux Ordres, ou le cas échéant au législateur, de prendre les 
dispositions nécessaires.  
 
La proposition de modification de l’article 14 proposée par la commission règles et 
usages du CNB nous apparaît dès lors parfaitement inopportune.  
 
 
Il existe toutefois deux points sur lesquels l’article 14 doit être modifié.   
 
 
2. Sur la prise en charge des frais liés à la formation continue10  
 
 
Depuis deux ans, l’UJA de Paris et la FNUJA réclament à ce que le CNB prenne en 
compte la question du financement de la formation continue obligatoire des jeunes 
avocats et notamment des jeunes collaborateurs libéraux11.   
 
Depuis deux ans, aucun effort n’a été fait en ce sens … 
 
Or, même si dans la pratique on constate que de nombreux cabinets prennent 
effectivement à leur charge les frais d’inscription de leurs collaborateurs libéraux aux 
formations, et nous les en félicitons, très nombreux sont les jeunes collaborateurs 
libéraux qui faute de pouvoir s’inscrire à des formations intéressantes et de qualité se 
trouvent contraint de suivre les – rares – formations gratuites organisées ci et là pour 
la seule raison qu’elles sont gratuites …     
 
Par conséquent, il convient d’exiger que le point « Formation » de l’article 14.3 du 
RIN, en ce qui concerne le collaborateur libéral, soit complété par un alinéa in fine 
rédigé de la manière suivante :  
 

« . Formation  
 
(…) 

                                                 
9 Ce qui permettrait de les soumettre aux mêmes régimes que ceux auxquels ils sont soumis en tant 
qu’avocats salariés et donc de n’utiliser qu’un seul compte cotisant pour l’ensemble de leurs 
cotisations.  
10 Cf. Rapport sur le Rapport Formation Continue II du CNB.  
11 Cf. Motions en Annexe.  
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Les frais liés au suivi de la formation continue obligatoire du collaborateur libéral 
sont à la charge exclusive du cabinet, sous réserve de l’accord des parties sur les 
formations suivies et déduction faite de la part du remboursement du FIF-PL perçue 
par le collaborateur libéral. ». 
 
La présente modification entrera en vigueur à compter de sa publication 
dans le JOURNAL OFFICIEL et s’appliquera aux contrats de collaboration 
libérale en vigueur à la date de sa publication.  

 
 
3. Sur le congé paternité  
 
 
* L’article L. 613-19-2 du Code de la Sécurité Sociale inséré par Ordonnance nº2005-
1528 du 8 Décembre 2005 fait bénéficier aux pères relevant du régime d’assurance 
maladie des professions libérales d’une indemnité journalière forfaitaire  en cas de 
cessation totale d’activité de 11 jours en cas de naissance ou adoption unique, ou de 
18 jours en cas de naissances ou adoptions multiples.  
 
Aux termes de cet article :  
 

« Les pères qui relèvent à titre personnel du régime institué au présent titre 
bénéficient, à l'occasion de la naissance ou de l'arrivée au foyer d'un enfant, 
sur leur demande et sous réserve de cesser toute activité professionnelle, de 
l'indemnité journalière forfaitaire mentionnée au deuxième alinéa de 
l'article L. 613-1912. 
    
Les pères conjoints collaborateurs remplissant les conditions mentionnées au 
premier alinéa de l'article L. 613-19-1 bénéficient, à l'occasion de la naissance ou de 
l'arrivée au foyer d'un enfant, sur leur demande et sous réserve de se faire remplacer 
par du personnel salarié dans les travaux, professionnels ou ménagers, qu'ils 
effectuent habituellement, de l'indemnité complémentaire visée au troisième alinéa 
dudit article. 
    
Un décret détermine les modalités d'application du présent article et notamment les 
montants et la durée d'attribution des prestations. » 

 
 
* Encore faudrait-il que les collaborateurs libéraux papa soit en mesure de bénéficier 
effectivement de ce droit.  
  
Or,  les collaborateurs libéraux rencontrent des difficultés à bénéficier de cette 
indemnisation légale faute de dispositions dans le Règlement Intérieur leur ouvrant 
droit à un congé paternité dans les 4 mois de la naissance ou de l’adoption.   

                                                 
12 Il s’agit de l’indemnité journalière forfaitaire due en cas de … congé maternité.  
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Saisie de cette situation, l’UJA de Paris avait adopté, le 20 Juin 2007, une motion13 
afin de rendre effectif le droit au congé paternité dans le cadre des contrats de 
collaboration libérale.  
 
Toutefois, l’Ordre de Paris a préféré s’en tenir à une simple « recommandation » sans 
la moindre portée juridique contraignante qui n’a en rien amélioré la situation : des 
difficultés continuent à se poser à cet égard.  
 
 
* Il convient donc de modifier l’article 14 du Règlement Intérieur National afin de 
rendre effectif le droit au congé paternité chez les collaborateurs libéraux, au même 
titre que le droit au congé maternité.   
 
Dans ce cadre, il convient de permettre aux collaborateurs libéraux de suspendre leur 
contrat de collaboration pendant la durée d’indemnisation du congé paternité et ce 
dans les 4 mois de la naissance de leur enfant, ou de son adoption. 

 
 
* A cet effet, l’article 14.3. du RIN doit donc être complété par un point « paternité » 
après le point « maternité » et rédigé de la manière suivante :  
 

« . Paternité  
 
Le collaborateur libéral est en droit de suspendre sa collaboration pendant au moins 
11 jours, durée portée à 18 jours en cas de naissances ou adoptions multiples, dans 
les 4 mois suivant la naissance ou l’adoption. 
 
Il en avise celui avec lequel il collabore un mois avant le début de la suspension.  
 
Le collaborateur libéral reçoit pendant la période de suspension sa rétrocession 
d’honoraires habituelle, sous la seule déduction des indemnités journalières  perçues 
dans le cadre du régime d’assurance maladie des professions libérales.» 

 
La présente modification entrera en vigueur à compter de sa publication 
dans le JOURNAL OFFICIEL et s’appliquera aux contrats de collaboration 
libérale en vigueur à la date de sa publication.  

 
 
4. Rappel au sujet de l’article 7 
 
 
Enfin, nous ne pouvons que profiter de l’occasion qui nous est offerte afin de 
rappeler au CNB la Motion adoptée lors du dernier Congrès de la FNUJA à Nîmes le 
19 Mai 2007 et appelant à une modification des textes légaux et règlementaires 

                                                 
13 Cf. Motion en Annexe.  



 11 

nécessaires à l’instauration d’un véritable système de règlement des litiges entre 
avocats dans le cadre de leur exercice professionnel. 
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MOTION SUR LE CONGE PATERNITE 

Votée par la Commission Permanente de l'UJA de Paris le 20 Juin 2007 
 
 
L'UJA de Paris, réunie en Commission Permanente le 20 Juin 2007,  
 
Rappelle que l’article L. 613-19-2 du Code de la Sécurité Sociale fait bénéficier aux 
pères relevant du régime d’assurance maladie des professions libérales d’une 
indemnité journalière forfaitaire  en cas de cessation totale d’activité de 11 jours en 
cas de naissance ou adoption unique, ou de 18 jours en cas de naissances ou 
adoptions multiples,  
 
Constate que les collaborateurs libéraux rencontrent des difficultés à bénéficier de 
cette indemnisation légale faute de dispositions dans le Règlement Intérieur leur 
ouvrant droit à un congé paternité dans les 4 mois de la naissance ou de l’adoption,  
 
Considère qu’il convient de modifier l’article 14 du Règlement Intérieur du Barreau 
de Paris afin de rendre effectif le droit au congé paternité chez les collaborateurs 
libéraux.   
 
Estime qu’il convient d’offrir une alternative aux collaborateurs libéraux entre un 
congé paternité rémunéré sous déduction des indemnités journalières versées par 
l’assurance maladie, pris en accord avec leur patron, et un congé paternité rémunéré 
d’une durée plus courte venant en sus des congés rémunérés normaux,  
 
En conséquence,  
 
Exige l’adjonction d’un paragraphe à l’article 14 du Règlement Intérieur du Barreau 
de Paris permettant aux collaborateurs libéraux de prendre dans les 4 mois de la 
naissance de leur enfant, ou de son adoption : 
 

- soit, en accord avec son patron, un congé rémunéré sous déduction des 
indemnités journalières versées par l’assurance maladie de 11 jours en cas de 
naissance ou adoption unique ou de 18 jours en cas de naissances ou 
adoptions multiples,   
 
- soit,  un congé rémunéré, de 5 jours en cas de naissance ou adoption 
unique ou de 7 jours en cas de naissances ou adoptions multiples.  

 
Adopte la proposition de modification du RIBP annexée à la présente motion.  
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Annexe 
 
L’article 14.3. du RIBP est complété par un article 14.3.0.1 après le paragraphe 
« maternité » et rédigé de la manière suivante :  
 
« P. 14.3.0.1. Paternité  
 
Le collaborateur libéral est en droit de suspendre, d’un commun accord avec celui avec lequel 
il collabore, sa collaboration pendant 11 jours, durée portée à 18 jours en cas de naissances ou 
adoptions multiples, dans les 4 mois suivant la naissance ou l’adoption. 
 
Le collaborateur libéral reçoit pendant la période de suspension sa rétrocession d’honoraires 
habituelle, sous la seule déduction des indemnités perçues dans le cadre du régime 
d’assurance maladie des professions libérales. 
 
A défaut d’accord, ou au choix du collaborateur libéral, celui-ci est en droit, sans que celui  
avec lequel il collabore puisse s’y opposer, de prendre un congé paternité rémunéré d’une 
durée de 5 jours, durée portée à 7 jours en cas de naissances ou adoptions multiples, dans les 4 
mois suivant la naissance ou l’adoption. Ce congé paternité rémunéré ne s’impute pas sur les 
périodes de repos rémunérées. 
 
(…) » 
 
La présente modification entrera en vigueur à compter de sa publication dans le 
Bulletin du Barreau de Paris et s’appliquera aux contrats de collaboration libérale en 
vigueur à la date de sa publication.  



 15 

La FNUJA réunie en congrès à Nîmes du 16 au 19 Mai 2007, 
 
 
Constate que les procédures de règlement des litiges entre avocats, à l’occasion de 
l’exécution d’un contrat de collaboration, de travail, de société ou d’association, 
manquent en l’état totalement de cohérence et de rapidité ce qui nuit manifestement 
à leur efficacité,  
 
Considère que ces procédures doivent présenter les plus grandes garanties 
d’impartialité, 
 
Considère que la sécurité juridique et l’efficacité de la procédure sont également des 
principes essentiels qui doivent impérativement régir le règlement de ces litiges afin 
d’offrir à l’ensemble des avocats et tout particulièrement aux collaborateurs libéraux, 
la possibilité réelle de faire valoir leurs droits, 
 
Exige l’instauration d’une véritable juridiction chargée de trancher l’ensemble des 
litiges entre avocats dans le cadre de leur exercice,  
 
A cette fin, préconise : 
 

- la mise en place d’une juridiction ordinale afin d’assurer l’indépendance et 
l’impartialité pour le collaborateur, instituée dans le ressort de chaque Cour 
d’Appel,  

 
- le maintien du préalable de conciliation obligatoire au niveau des barreaux 

dans le cadre de leurs règlements intérieurs,  
 

- l’instauration d’une procédure de référé, et notamment de référé injonction et 
provision, 

 
- d’enfermer les procédures de conciliation et de règlement des litiges dans un 

délai préfix et strict à peine de dessaisissement au profit de la juridiction de 
degré supérieur,  

 
- l’exécution provisoire de droit de toute décision rendue en matière de litige 

entre avocats dans le cadre de leur exercice,  
 
Exige que la procédure soit impérative et qu’aucune clause compromissoire ne 
puisse y déroger,   
 
En conséquence,  
 
Invite le Conseil National des Barreaux et les pouvoirs publics à prendre sans délai 
les textes nécessaires à une mise en œuvre et exécution rapide et effective d’un tel 
système de règlement des litiges entre avocats dans le cadre de leur exercice. 
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MOTION SUR LA FORMATION CONTINUE 
 
L’UJA de Paris, réunie en Commission Permanente  le 3 mai 2007, 
 
Rappelle que  la formation continue des jeunes avocats, et tout particulièrement des 
jeunes collaborateurs, constitue une nécessité primordiale pour l’ensemble de la 
profession.  
 
Rappelle que les patrons des jeunes collaborateurs libéraux sont tenus de l’obligation 
d’en assureur la formation.  
 
Considère que les jeunes avocats titulaires du CAPA doivent faire l’objet d’une 
attention et d’un effort particuliers afin d’assurer l’effectivité de leur formation 
continue dans des conditions optimales et à moindre coût.     
 
Considère que compte tenu de la réforme de la formation initiale, cet effort doit 
s’inscrire dans le prolongement du CAPA et être considéré comme une mission 
d’intérêt général dont la charge incombe à l’ensemble de la profession.   
 
Constate que la fin du stage, à compter du 1er Septembre 2007,  va entrainer la 
disparition des colonnes de déontologies et des formations du stage actuellement 
assurées gratuitement par l’EFB.  
 
Considère qu’il conviendrait d’opérer un redéploiement des fonds servant au 
financement de la formation du stage au profit de la formation continue des jeunes 
avocats.  
 
En conséquence, 
 
Exige la gratuité et la qualité de la formation déontologique des jeunes avocats des 
deux premières années d’exercice,  
 
Exige la mise en place de formations gratuite pour les avocats de moins de 5 ans 
d’exercice, par le biais de l’organisation de formation qui leur soient spécifiquement 
réservées comme c’est le cas actuellement pour la formation du stage.  
 
A défaut, réitère sa demande de proposition de modification de l’article 14 du RIN 
afin de prévoir que : « Les frais liés au suivi de la formation continue obligatoire du 
collaborateur libéral sont à la charge exclusive du cabinet, sous réserve de l’accord des parties 
sur les formations suivies et déduction faite de la part du remboursement du FIF-PL perçue 
par le collaborateur libéral. ». 
 
Préconise une incitation en direction des jeunes avocats pour qu’ils s’investissent en 
direction des modalités alternative de validation des heures de formation continue.  
 
Sollicite le maintien de l’incitation financière avec réduction de cotisation pour les 
avocats ayant effectués leurs heures de formation continue.  
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Rappelle qu’il, convient de maintenir une pluralité de systèmes, directs ou indirects, 
de financement de la formation continue sans exclusive.   
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Motion FNUJA sur la sanction de l'obligation de formation continue 
 
La FNUJA réunie en Comité national à PARIS le 13 Janvier 2007,  
 
Déplore que le samedi 16 décembre 2006, à la suite de la présentation d'un rapport 
sur la « Sanction du non respect de l'obligation de Formation Continue », l'Assemblée 
générale du CNB ai décidé de « donner au Président mandat pour solliciter 
l'adoption d'une modification réglementaire pour ouvrir un nouveau cas de sanction 
: l'omission administrative ».  
 
Dénonce le fait que ce vote soit intervenu au mépris de toute concertation suffisante 
et de tout débat constructif sur le sujet.  
 
Dénonce qu'au mépris de l'ordre du jour, et en violation des dispositions de l'article 
7.2 de son règlement intérieur, le CNB ait adopté une décision sur laquelle les 
syndicats n'ont pu remettre de réflexion de fond à leurs élus, puisqu'un tel vote 
n'avait pas été prévu.  
 
Dénonce la précipitation dans laquelle a été votée cette décision, laquelle est de 
nature à avoir des effets pervers pour l'ensemble de la profession et notamment les 
plus jeunes d'entre nous.  
 
Rappelle que, depuis deux ans, l'ensemble des organisations représentatives de la 
profession, syndicales et ordinales, a été associé à la mise en œuvre de la Formation 
Continue Obligatoire et à la réflexion sur les moyens d'en assurer l'effectivité.  
 
Rappelle qu'il ne saurait y avoir de mise en œuvre des sanctions, quelles qu'elles 
soient, tant que l'effectivité de l'offre de formation et le coût raisonnable de celle-ci 
pour les plus jeunes d'entre nous ne seront pas assurés.  
 
Rappelle au CNB que la profession reste toujours dans l'attente d'une modification 
de l'article 14 du RIN afin de réglementer les conditions de prise en charge financière 
par les Cabinets d'avocats des heures de formation effectuées par leurs 
collaborateurs.  
 
Rappelle la motion sur la Formation Continue votée lors du Comité décentralisé de la 
FNUJA de Versailles le 7 octobre 2006.  
 
Constate que le rapport remis au CNB laissait apparaître que :  
 
- le CNB ne disposerait pas de « statistiques fiables » quant au chiffre relatif à la mise 
en œuvre de la Formation Continue (page 2),  
 
- il existe des différences notables entre les Barreaux dans la mise en œuvre de la 
Formation Continue (page 3),  
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- il n'est pas possible en l'état de savoir comment les Parquets agiront dans le cadre 
de la mise en œuvre d'éventuelles sanctions disciplinaires (page 5),  
 
- il est proposé d'attendre fin 2007 pour tirer un bilan précis des pratiques et ensuite 
définir les modifications à apporter (page 6).  
 
Considère que les préalables nécessaires à la mise en œuvre de toute procédure 
contraignante sont loin d'être remplis.  
 
Constate qu'il ne s'agit pas de substituer l'omission à l'éventualité d'une sanction 
disciplinaire, mais bien de permettre la coexistence des deux procédures de sanctions 
: l'une administrative, l'omission, l'autre disciplinaire.  
 
Déplore une telle coexistence qui est de nature à donner à la sanction de l'obligation 
de Formation Continue un caractère disproportionné au regard des objectifs à 
atteindre.  
 
Refuse qu'un nouveau cas d'omission en raison de non exécution des obligations de 
formation continue soit ajouté aux textes réglementaires tout en laissant subsister la 
possibilité de sanctions disciplinaires.  
 
Rappelle que le décret de 1991 laisse à la profession le soin d'organiser le système de 
sanction du non respect de l'obligation de Formation Continue.  
 
Considère qu'il appartient en conséquence au CNB, dans le cadre de son pouvoir 
normatif, d'en organiser la sanction.  
 
Estime qu'une telle volonté doit pouvoir se concrétiser dans le cadre d'une réflexion 
sur l'élaboration d'une alternative aux sanctions disciplinaires et à l'omission, et ce 
dans le cadre du RIN.  
 
Réitère son attachement aux enjeux liés à l'obligation de formation continue et de la 
nécessité de son respect par l'ensemble de la profession dans l'intérêt même de celle-
ci.  
 
S'oppose toutefois à l'adoption d'une telle modification du décret de 1991, tant que 
les préalables nécessaires à toute mise en œuvre de sanctions éventuelles n'auront 
pas été remplis et qu'une réflexion n'aura pas été effectuée sur les alternatives aux 
sanctions disciplinaires et à l'omission.  
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La FNUJA réunie en comité décentralisé à Versailles le 7 octobre2006, 
 
RAPPELLE à titre liminaire les termes de sa motion du 27 mai 2006 
 
CONSTATE : 
 
Les difficultés d’accès à la formation continue en raison d’une insuffisance 
quantitative de l’offre et d’un coût souvent excessif pour les jeunes confrères ; 
 
L’absence de décisions du CNB relatives à la prise en charge du coût de la formation 
du collaborateur (modification de l’article 14 du RIN) 
 
CONSIDERE qu’en l’état, il est prématuré d’envisager les modalités d’une sanction 
du non respect des obligations de formation continue. 
 
EN CONSEQUENCE, 
 
INVITE le CNB à remédier à l’ensemble de ces difficultés préalablement à tout vote 
relatif aux sanctions 
 
DEMANDE au CNB après y avoir remédié, d’envisager toute autre voie alternative 
aux sanctions disciplinaires ou administratives.  
 


